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Commissions
Question écrite n° 44612

Texte de la question

M. Jacques Briat attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les difficultes rencontrees par les
commissions de securite dans l'exercice de leurs fonctions. L'obligation de rendre un avis favorable ou
defavorable sans possibilite de delais pour d'eventuels travaux peut aboutir a des difficultes majeures dans le
cas d'etablissements dont il est impossible d'arreter le fonctionnement, ou de realiser les modifications
necessaires instantanement. Il lui demande donc quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour pallier ces
contraintes.

Texte de la réponse

Le decret no 95-260 du 8 mars 1995 relatif a la commission consultative departementale de securite et
d'accessibilite precise que les commissions de securite emettent, sur les etablissements visites, un avis
favorable ou defavorable. Sont desormais prohibes les « avis reserves » ou les « avis sous reserve », dans la
mesure ou l'autorite de police doit disposer d'un avis clair sur la situation de l'etablissement concerne. Si, pour
des raisons liees par exemple a des imperatifs de police ou de service public, le maire decide de ne pas fermer
l'etablissement malgre l'avis defavorable de la commission, il doit obtenir au plus tot de la part de l'exploitant des
garanties sur les remedes apportes aux anomalies constatees et les conditions d'acces au public. Celles-ci
seront le signe tangible des diligences accomplies par l'autorite de police qui juge excessif de fermer un
etablissement tout en ayant connaissance des dangers particuliers qui y regnent. Toutefois, elles ne sauraient
avoir d'incidence sur la mise en jeu de sa responsabilite penale au cas ou un accident ayant des consequences
dramatiques au plan humain survenait ulterieurement. Ces garanties peuvent consister, d'une part, en la mise
en oeuvre par l'exploitant de mesures immediates destinees a reduire le risque (renforcement en points d'eau,
renforcement du service de securite...), et/ou, d'autre part, en un programme de travaux. Ces travaux pourront
s'echelonner sur plusieurs mois, voire plusieurs annees, pour des raisons techniques ou financieres. Ce
programme sera assorti d'un echeancier. Il convient de rappeler que la plupart des travaux qui ne sont pas
soumis a permis de construire doivent neanmoins faire l'objet d'une autorisation du maire apres avis de la
commission de securite. Par ailleurs, les travaux dangereux sont interdits en presence du public.
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